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3 Conclusions du rapport 

 

Des matériaux ou éléments contenant de l'amiante fortement aggloméré ont été 
repérés : 

 
1. Plaques en fibrociment 
2. Etanchéités bitumineuses 

 

 

Des matériaux ou éléments contenant de l'amiante faiblement aggloméré ont été 
repérés : 

 
1. Colle de carrelage 
2. Colles de faïence 
3. Bouchons en plâtre de calorifugeages 
4. Isolations 
5. Ventilations souples 
6. Revêtements de sol synthétique 

 

 

Des matériaux ou éléments susceptibles de contenir de l'amiante faiblement 
aggloméré ont été repérés : 

 
1. Matériaux cachés sous les moquettes/parquets 
2. Joints de tuyauterie 
3. Joints de boiler 
4. Joints d’échangeur de chaleur 
5. Freins d’ascenseurs et monte-charge 
6. Isolations 

 

 

Des matériaux ou éléments susceptibles de contenir de l'amiante fortement 
aggloméré ont été repérés : 

 
1. Plaques en fibrociment sous les tablettes de fenêtres 

 
 


